
Décision n° 2020/136

Ressources humaines
- Convention de formation professionnelle " habilitation tracteur tondeuse "

Le Président de la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet,

Vu  l’ordonnance  n°2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  à
l’épidémie de covid-19,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-10,

Considérant la nécessité de favoriser la qualification professionnelle, 

DÉCIDE

De  conclure  une  convention  pour  la  formation « habilitation  tracteur  tondeuse »,
prévue  le  15  juin  2020,  concernant  M.  Daniel  TISLER,  affecté  à  la  Direction  de
l’Aménagement et des Ressources Techniques, service espaces verts, avec le Centre de
Formation Professionnelle de la Route Rouanet Fouilleul situé 40 route de Navès  à
CASTRES, pour un montant de 80 € HT.

Les frais seront réglés directement au Centre de Formation Professionnelle de la Route
Rouanet Fouilleul sur présentation de la facture correspondante.

Les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au budget principal,
chapitre 011, compte 6184, gestionnaire GRH.

Les conseillers communautaires seront informés de la présente décision sans délai et
par voie électronique à l’adresse communiquée pour la réception des documents de la
Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet.

La présente décision sera rapportée à la prochaine séance du Conseil,

Fait à Castres, le 23 juin 2020
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